
 
 
 

CHARTE RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE PLAGIAT DE L'UNIVERSITE D'AIX-‐MARSEILLE 

 

 
Préambule 

Afin de garantir la qualité des diplômes délivrés à ses usagers, l'originalité des publications pédagogiques 
et scientifiques de ses personnels enseignants et/ou chercheurs, et faire respecter les droits de propriété 
intellectuelle des auteurs, l'Université d'Aix-‐Marseille est engagée dans la lutte contre le plagiat. 

Les travaux réalisés par les usagers et par les personnels de l'Université doivent répondre à l'ambition de 
produire un savoir inédit et d’offrir une lecture nouvelle et personnelle d’un sujet. 

Les travaux concernés par cette obligation sont notamment : les thèses, les mémoires, les articles, les 
supports de cours, sans que cette liste soit exhaustive. 

Article 1 

Le plagiat consiste à reproduire un texte, une partie d’un texte, toute production littéraire ou  graphique, ou 
les idées originales d’un auteur, sans lui en reconnaître la paternité. Tout plagiat, quel qu’en soit le support, 

constitue une faute. 

Le plagiat constitue à la fois la violation la plus grave de l'éthique universitaire et un acte de contrefaçon. 
C’est délit au sens de l’article L 335-‐2 du code la propriété intellectuelle. En outre, le fait de commettre un 
plagiat dans un document destiné à être publié constitue une circonstance aggravante. 

Article 2 

Les étudiants et les personnels de l'Université s'engagent à ne pas commettre de plagiat dans  leurs travaux. 

Article 3 

Les reproductions de courts extraits de travaux préexistants en vue d'illustration ou à des fins didactiques 
sont admises sans nécessité de demander le consentement de l'auteur, uniquement dans le strict respect de 

l'exception de courte citation. 

Dans ce cadre, les usagers et les personnels de l'Université s'engagent, lorsqu'ils reproduisent de courts 
extraits de tels travaux, à identifier clairement qu'il s'agit d'un emprunt, en apposant des guillemets, et en 
indiquant le nom de l'auteur et la source de l'extrait. 

Article 4 

L'Université d'Aix-‐Marseille est attachée au respect des droits de propriété intellectuelle et se réserve la 
possibilité de rechercher les tentatives de plagiat, notamment par l'utilisation d'un logiciel adapté. 

A cette fin, les usagers et les personnels s'engagent à communiquer, sur simple demande de l'Université, 
une version numérique de leurs travaux. 

Article 5 

Les cas présumés de plagiat feront l'objet de poursuites engagées par l'Université devant les instances 
compétentes, et leurs auteurs seront passibles de sanctions disciplinaires. 

Ces violations des droits de propriété intellectuelle pourront également donner lieu à des poursuites 
judiciaires. 

 

 
Je,     soussigné,     ____________________________________________________ 

certifie avoir pris connaissance de la charte et m’engage à la respecter. 

Aix-en-Provence, le _________________ signature 


